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Les abonnemens commencent 
à toutes les époques.

NOUVELLES D’ORIENT.
Constantinople, 22 mai.

Enfin l’on connaît plus exactement l’étal des choses en Asie. 
On sait maintenant que l'année égyptienne et l’armée ottomane 
sont en présence sans que cependant l’une ou l’autre se soit ren
due coupable d’une violation de territoire. Néanmoins ceux qui, 
jusqu’ici, avaient cru presqu’aveuglément au maintient de la 
paix commencent à concevoir des inquiétudes et s’attendent à 
voir les deux armées en venir aux mains.

Un homme très-sensé et initié aux secrets de la Porte disait 
dernièrement : « Le sultan est plus fin qu’on ne le croit, il a joué 
la diplomatie, qui croyait le mener à la lisière. » C’est-à-dire 
que les protestations faites par la Porte de ses intentions pa
cifiques n’étaient pas sincères, qu elle ne cherchait qu’à gagner 
du temps pour armer et pouvoir ensuite marcher contre Méhé- 
met-Ali. __ (Gaz. d’Augsbourg.)

Vienne, 5 juin.
La poste de Constantinople du 22 mai est arrivée et plu

sieurs maisons de commerce ont reçu des lettres qui portent 
qu’Hafiz-Pacha a passé l’Euphrate avec son armée, sans que 
cependant les hostilités avec les Egyptiens aient éclaté. Néan
moins notre bourse est en grand émoi et les fonds baissent, 
de sorte qu’il paraît qn’on aurait reçu d’autres nouvelles qui 
parlent de l’ouverture réelle des hostilités et que l’on tient se
crètes, ou que l’on considère le mouvement de l’armée ottomane 
comme une rupture formelle entre la Porte et Méhémet-Ali.

Triest, 2 juin.
Le bateau à vapeur, Baron Fichhof, arrivé aujourd’hui, 

apporte des nouvelles de Constantinople du 20 mai. L arme
ment de la flotte turque a été poussé avec activité et en ce mo
ment deuxjbaleeux à vapeur la font sortir du porta la remorque.

Le capitaine de Y Eickhof mande dans son rapport au Lloyd 
que, d’après les dires dn capitaine du Metternich, les armées 
ennemies sont en présence dans une entière inaction; que la flotte 
turque a jeté l’ancre, le 23, à Damai Bakchesch et que , le 24 , 
elle a pris la mer dans trois directions différentes.

Suivant un autre rapport, la flotte russe était le 20 mai 
dans la mer Noire à une distance de 60 milles marins du 
Bosphore, conséquemment sur la route directe de Constantinople.

Enfin on lit dans une lettre d’Alexandrie du 16 mai :
Le 12 , le consul anglaisa reçu de la Syrie une estafette por

teur de la nouvelle que les hostilités ont réellement commencé.
(Gaz. d’Augs.)

JOUHNAÏi BE LIÈGE.

ALLEMAGNE.
Le Journal de Francfort publie ce qui suit :

Protocole public de la 7e séance de la diète germanique , 
tenue le 11 mai.

Sont présens, etc.
QUESTION TERRITORIALE DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,

et traités signés a Londres le 19 avril 1859.
L’envoyé de Sa Majesté I. et R. Ap., président de la diète, 

comte de Mûnch-Bellinghausen, annonce que l’envoyé de S. M. 
leroi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, ainsi que les 
légations d’Autriche et de Prusse feront des communications re
lativement à la question territoriale du grand-duché de Luxem
bourg étaux traités y relatifs signés à Londres.

Les Pays-Bas pour le grand-duché de Luxembourg. 
Conformément à l’ordre qu’il en a reçu, l’envoyé a l’honneur de 
présenter à la sérénissime diète une eopie du traité signé à Lon
dres , le 19 avril de cette année, par les plénipotentiaires du roi 
grand-duc d’une part et par le plénipotentiaire belge d’autre 
part, et d’exprimer en même temps au nom du roi son maître , 
le désir de voir la haute diète procéder maintenant à la ratifica
tion de l’acte d’accession qui a été signé à Londres le 19 avril 
par les plénipotentiaires de la confédération , de môme que par 
celui des Pays-Bas et ceux des cinq puissances, la France, la 
Grande-Bretagne ,l'Autriche , la Prusse et la Russie, ainsi que 
par le plénipotentiaire de la Belgique.

Autriche et Prusse. Les envoyés d’Autriche et de Prusse sont 
chargés par leurs cours respectives de remettre à la diète l’acte 
rédigé à Londres le 19 avril , par lequel,

Dune part, les plénipotentiaires de ces cours près la confé
rence de Londres, en leur qualité de plénipotentiaires de la 
haute confédération germanique, ont déclaré que la dite confé
dération accède aux articles de l'acte de séparation du 15 octo
bre 1831 relatifs aux rapports territoriaux du royaume de 
Belgique et à la neutralité perpétuelle de cet état , en 
tant que ces articles concernent les droits delà confédération, 
et par lequel,

D’autre part, les plénipotentiaires d’Autriche , de Belgique, 
deFrance, de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse et 
de Russie ont déclaré accepter cette accession delà diète, au nom 
des sept dites cours qui sont les parties contractantes des traités 
conclus le jour précité.

Les envoyés d’Autriche et Prusse ont en môme temps au nom 
de leurs cours, l’honneur de remetre à la haute diète les copies 
légalisées de ces traités, savoir : de celui qui a été conclu le 17 
avril, entre l’Autriche, la France, la Grande-Bretagne, laPrusse 
et la Russie , d’une part, et les Pays-Bas, d'autre part, ensuite 
de celui qui a été conclu entre les cinq puissances susdites, dune 
part, et la Belgique,d’autre part; en ajoutant que les 24articles 
qui sont annexés à ces deux traités ont aussi été signés , sous la 
même date et dans la forme des traités, par les plénipotentiai
res des Pays-Bas et de Belgique.

De plus, les envoyés sont chargés de proposer que L haute 
diète veuille prendre une résolution par laquelle elle approuve 
l’accession aux articlesen question du traité de Londres, déclarée 
par les plénipotentiaires de leurs cours respectives au nom delà 
haute diète , et par laquelle il soit pourvu à l’expédition des rati
fications , en due forme , pour que l’échange en puisse avoir lieu 
à Londres.

Cet échange devant se faire dans six semaines à partir du 
19 avril , par conséquent le 31 mai, les envoyés sont charges 
de faire observer qu’il serait à désirer que les résolutions prises 
à ce sujet par la haute diète, fussent expédiées à Londres sans 
délai.

MM. les envoyés d’Autriche et de Prusse, ayant ensuite 
exprimé la reconnaissance de leurs cours pour la confiance 
honorable que leur avait témoignée la confédération en les 
chargeant des négociations qui ont eu lieu à Londres , et 
ayant rendu un compte détaillé de l’accomplissement de leur 
misssion ,

Le président, par suite de la déclaration faite par sa majesté 
leroi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, et par suite des 
documens présentés par l’Autriche et la Russie , a proposé une 
résolution qui serait ainsi conçue :

1. La confédération germanique ayant pris connaissance de 
l’acte, signe à Londres le 19 avril dernier, avec la participation 
des plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse, munis des pleins- 
pouvoirs de la confédération et Agissant en son nom, acte dont 
la teneur suit mot à mot.

(Suit l’acte d'accession.)
Approuve cet acte d’accession et le ratifie par les présentes. 
2° En conséquence les actes de ratification de la confédération 

seront expédiés et signés en nombre suffisant. La légation prési
diale de S. M. l’empereur d’Autriche, est invitée d’envoyer ces 
actes à Londres, pour y être échangés dans le terme fixé par le 
traité contre les actes de ratification de l’Autriche, de la Belgi
que, de la France, de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas , de 
la Prusse et de la Russie.

5" L’original de l’acte d’accession, ainsique les copies légali
sées des traités signés à Londres, présentés à la diète, seront 
déposés dans les archives de la diète.

4° L’envoyé de S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de 
Luxembourg, est prié, en réponse à sa communication d’aujour
d’hui, de porter à la connaissance de sa majesté le présent ar
rêté sub N° 1 et d’ajouterquela diète s’attend à ce quesa majesté,
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venir, tout en ayant égard aux droits intacts des agmts 
maison de Nassau , les ouvertures qui restent encore à f.. 
relativement à la fixation des territoires à réunir à celui 
la confédération en compensation de la partie cédée du Luxem
bourg.

En suite de cette proposition présidiale les votes suivans out 
été émis.

L’Autriche et la Prusse adhèrent à la résolution proposée par 
le président.

La Bavière : l’envoyé se référant expressément à ses voles 
précédens relatifs à la question territoriale du Luxembourg et 
dans la supposition constamment maintenue par S. M. : que les 
droits des agnats de la maison de Nassau seront garantis, et que 
toutes les parties du territoire de Limbourg, qui doivent cons
tituer le dédommagement dû à la confédération , pour la partie 
cédée du Luxembourg, seront incorporées à la confédération, ce 
don t on devra faire mention dans la demande adressée à S. M. le roi 
des Pays-Bas-est chargé d’adhérer aux propositions du président.
L envoyé est en outre autorisé par ses instructions à joindre à 
cette déclaration les expressions de gratitude de son souverain 
pour les efforts constans avec lesquels les cours d’Autriche et 
de Prusse ont défendu les intérêts de la confédération germani
que dans une négociation aussi délicate, et auxquels sont dûs les 
succès dont leurs travaux ont été couronnés.

Les envoyés de tous les autres états adhèrent également aux 
résolutions proposées par le [»résident et se joignent à l’envoyé 
de S. M. le roi de Bavière, pour offrir l’expression de leur gra
titude aux cours d Autriche et de Prusse, pour leurs efforts à 
maintenir les droits et les intérêts delà confédération.

L’envoyé, qui a la treizième voix, fit ensuite, au nom de S. 
A. S. le due de Nassau, la déclaration suivante :

Lors des négociations qui, en 1854. ont eu lieu à Wiesbade 
en présence d’un plénipotentiaire de S. M. l'empereur d’Au
triche, et d’un plénipotentiaire de S. M. leroi de Prusse, rela
tivement aux rapports des agnats du grand-duché du Luxem
bourg, S. A. S. le duc s’est cru obligé à faire conserver à la 
confédération germanique le droit d’une indemnité territoria
le, et à n’accéder, en sa qualité d’agnat, à la cession, que dans 
le cas où il serait aecordee une indemnité territoriale à la 
confédération germanique.

De la part de S. M. le roi des Pays-Bas, toute explication re
lative à une indemnité territoriale pour la confédération fut 
écartée des négociations qui eurent lieu à celle époque, et, 
comme le prouve le protocole du 22 juillet 1834, celle circons
tance a été l'unique «bstacleà la conclusion définitive d’un traité 
relatif aux rapports des agnats, les plénipotentiaires sont d’ac
cord sur tous les autres points de ce traité.

S. A. S. le due de Nassau voit aujourd’hui, il est vrai, avec 
une grande satisfaction, que l’on a assuré à la confédération 
une indemnité territoriale. Mais. d’un autre côté, il ne peut 
s’empêcher de faire observer que depuis le 22 juillet 1854, il ne 
lui est parvenue aucune communication de la part de S. M. le 
roi des Pays-Bas, et qu’en conséquence, il ignore complètement 
si le traité, relatif aux droits des agnats, dont alors ou était con
venu de part et d’autre, doit recevoir son exécution , ou ce qui 
doit être mis à sa place. S. A. S. se verrait par conséquent dans 
la nécessité de s’en rapporter à sa déclaration faite dans la séance 
de la diète du 17 janvier 1834, et de ne pas encore accéder , en 
sa qualité de eo-possesseur civil du Luxembourg et de membre 
de la confédération germanique, à la cession à la Belgique de la 
partie wallone du Luxembourg. Cependant S. A. S., pleine de 
confiance dans les sentimens de parenté de S. M. le roi des 
Pays-Bas, et s’attendant à ce que S. M. se montrera disposée 
à terminer promptement et d’une manière satisfaisante la ques
tion des agnats, ne veut pas mettre d’obstacle à la ratification 
du traité de la part de la confédération germanique.

M. le président déclara que, l'article IV de l'arrêté proposé, 
ayant pour but de maintenir les droits des agnats. une réserve 
ultérieure à cet égard ne sera plus nécessaire après l'adoption

par suite de la décision de la diète du 15 juin 1838, lui fera par- ! unan'me de l arrêté pioposé , et qu il suffira de se référer, dans
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AMSTERDAM.

Si ce n’était pas un blasphème de comparer Venise à autre chose qu’à elle- 
même , je vous dirais qu’Arasterdain est la Venise du Nord Connue la reine 
des lagunes , la reine du Zuyderzée est assise sur un trêne d’îles et baignée 
d’innombrables canaux. Mais la ressemblance s’arrête là ; ne demandez pas 
à la Venise hollandaise ni palais ni gondoles ; ses palais sont de toutes peti
tes maisons de briques rouges , à coins et à pignons blancs ; ses gondoles , 
de larges bateaux ronds , dits gros ventre chargés de beurre et de fromages. 
En revanche ses quais sont ombrages de deux rangs d arbres d une magni
fique verdure , luxe qui manque à la veuve des doges.

Amsterdam a quatre lieues de circonférence ; on y pénètre par huit por
tes ; ses anciens remparts sont convertis en promenades, et ses vingt-six 
bastions occupés par autant de moulins gigantesques qui projettent leur 
grande ombre sur la ville. Amsterdam a la figure d’un croissant, mais je 
vous en donnerai une plus juste idée en la comparants une salle de specta
cle dont le port formerait la scène. Un large fossé demi circulaire court au
tour des murs, et cinq grands canaux qui alimentent tous les autres décri
vent à l’intérieur autant de courbes parallèles. La ville est coupée en qua
tre-vingt-quinze îles, et l’on circule de l’une à l’autre à la faveur de six 
cent soixante ponts, dont l’un, celui des Amoureux , n’a pas moins de six 
cent soixante pieds de long sur soixante de large ; trenie mille maisons , et 
une population de plus de deux cent vingt mille habitants est entassée 
dans cet étroit archipel. Voilà une nomenclature bien aride , mais ces chif
fres tout crus vous feront connaître d’un coup d’œil, et mieux que beau
coup de phrases , la position qu’Amsterdam occupe parmi les cités euro
péennes,

Elle n’en est pas arrivée là sans de longs efforts, et elle a chèrement payé 
sa place sur le grand théâtre du inonde. Elle doit son nom à une écluse, 
Dam, construite par les antiques seigneurs du pays à l’embouchure de l’Ains- 
tel , fleuve qui vient se perdre aujourd’hui dans son sein. Elle n’était , au 
douzième siècle , qu’un village de pêcheurs.

Le château du seigneur Ghysbert s’élevait au milieu des cabanes; son suc

cesseur y ajouta des tours, des bastions, des clôtures, et le village devint 
une ville, qu’un comte de Hollande confisqua sans forme de procès et réunit 
à ses domaines ! Après un demi-siècle d'une existence ambigue , la ville im
provisée obtint une constitution municipale ; elle s’agrandit ators, remplaça 
par une muraille de briques la misérable palissade de bois qui jusqu’alors 
l’avait protégée, et au commencement du seizième siècle, les descendans 
des pêcheurs étaient maîtres de presque tout le commerce de la Baltique. 
Mais avec la prospérité vinrent les épreuves. Des voisins jaloux surprirent 
une nuit ses faubourgs , les brûlèrent après les avoir pillés, et réduisirent 
en cendres vingt-deux vaisseaux qui se trouvaient dans le port. Quelque 
temps après, les anabaptistes pénétrèrent jusqu’au cœur de la place, sous 
la conduite du fameux cordonnier Jean de Leyde , et, dix ans plus lard , un 
orage tout semblable éclata sur elle. Sortie victorieuse, de tous les dangers 
de ce siècle agité , elle couronna ses triomphes en s’associant à la grande 
insurrection nationale ; en 1578, elle secoua le joug espagnol. Sa haute for
tune date decejour ; les persécutions religieuses lui envoyèrent un grand 
nombre de protestans fugitifs qui payèrent son hospitalité par leur indus
trie, et la fermeture de l’Escaut stipulée dans le traité de Munster , en rui
nant Anvers sa rivale, mit le comble à sa prospérité; elle devint la métro
pole du monde commercial. A cette époque , elle était vingt fois plus grande 
qu’au quatorzième siècie.

Il s’en faut qu’elle soit aujourd’hui ce qu’elle fut jadis ; le cours des tems 
et le déplacement des intérêts ont créé de nouveaux débouchés, de nou
veaux centres, et l’ont précipitée du rang suprême ; le sceptre du com
merce passe en d’autres mains. Elle ne règne plus que sur le trafic hollan
dais; mais toute déchue qu’elle est , elle a conservé les traditions et les ha
bitudes de son ancienne existence, et le tableau que Fénélon en fit, dit-on , 
sous le nom de Tyr, est vrai encore à l’heure où j’écris : « Je ne pouvais, 
s'écrie le fabuleux voyageur , rassasier mes yeux du spectacle magnifique 
de cette grande ville où tout était en mouvement. Je n’y voyais point, 
comme dans les villes de la Grèce , des hommes oisifs et curieux qui vont 
chercher des nouvelles dans la place publique , où regardant les étrangers 
qui arrivent sur lé port ; les hommes sont occupés à décharger les vais
seaux , à transporter les marchandises ou à les vendre , à ranger les maga
sins où à rendre un compte rxact de ce qui leur est dû par les négociants 
étrangers. »

La peinture serait encore plus fidèle, s’il eût ajouté que le beau sexe de 
Tyr, lisez Amsterdam, rivalisait d’activité avec les hommes. La Hollande ne 
se pique pas de galanterie ; au Maroc, j’avais vu des femmes attelées à la 
charrue -, à Utrecht, j’en vis mettre une au coche d’eau , et souvent, depuis 
il m’arriva d’en voir, le long des canaux, condamnées à tirer de lourds ba
teaux de transport, tandis que le patron fumait maritalement sa pipe à l’a
vant. A Amsterdam même , la condition des femmes n’est guère plus douce; 
les durs labeurs ne leur sont pas épargnés; on en rencontre à chaque pas 
dans les rues déchargeant des barques, traînant des brouettes, roulant d's 
tonneaux, et le fanatisme de la propreté indigène exige de la servante hol
landaise des soins qu 'ailleurs on n’oserait pas réclamer d’nn valei. Mais les 
victimes subissent leur martyre de la meilleure grâce du monde, et la fraî
cheur de leur teint défie ces cruelles fatigues.

Disons, en passant, qu’Amsterdam est comme un navire en pleine mèr; 
elle est dans l’eau et mourrait de soif si la pluie nhillmentait ses citernes et 
ses réservoirs. Celte ressource ne suffit même pas, et l’on y supplée par l'eau 
du Yecht qui coule à plusieurs lieues. Il ne faut pas parier des fonlaiaes 
jaillissantes.

La première impression qu’on reçoit à Amsterdam est celle du silence , 
comme les campagnes que nous avons déjà traversées. Tous les transports 
se font sur les canaux, et les carosses sont fort rares ; l’usage en est réservé 
à quelques privilégiés. C’est une affaire de prudence ; le terrain sur lequel la 
ville est assise est si peu solide, que les plus légères voitures font frémir tou
tes les vitres et trembler les maisons jusque dans leurs fondemens. On ra' 
conte l’aventure d’un escadron de cavalerie qui faillit s’abîmer , comme Cur
tins, dans un gouffre ouvert tout d’un coup sous les pieds des chevaux. Ce 
danger a fait imaginer une singulière espèce de fiacres ; la caisse ne répos< 
pas sur les roues , mais sur un traîneau qui glisse sur le pavé sans secousse 
et sans bruit; un cheval ferré très-haut met la machine en mouvemenl d’un 
pas massif et métallique; le cocher inarche à la portière, et lient, ep guisetli t 
fouet, un chiffon huileux qu’il fait passer de temps en temps sous le trait ‘ 
pour le rendre plus glissant et pour soulager sa bête. Je laisse à juger la len 
leur et l’ennui d’un pareil chariot.

^ Je vous ai dit, monsieur, que les maisons d’Amsterdam étaient en briques - 
comme toutes celles de la Hollande. Dans les quartiers pauvres , on laisse , ^ 

j la brique sa couleur rougeâtre ; dans tes beaux quartiers, tels que le Keys: I.



i’iirrèlé qui sera pris, à la réserve faite aujourd’hui par l’envoyé
d Nassau.

Lf diète adhéra à l’unanimité, à cette déclaration du pré- 
siuaut.

En conséquence ties votes émis, la diète a pris la résolution 
suivante : •

1. La confédération germanique ayant pris connaissance de 
l’acte signé à Londres le 19 avril dernier, avec la participation 
des plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse, munis des pleins 
pouvoirs de la confédération et agissant en son nom, acte dont 
la teneur suit mot à mot.

« Les plénipotentiaires des cours d’Autriche, de Belgique, 
de France, de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse et 
de Russie ayant signés aujourd’hui les traités conclus entre les 
cinq cours et S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxem
bourg, entre LL. MM. le roi des Belges et le roi des Pays-Bas, 
grand-duc de Luxembourg, et entre les cinq cours et S. M. le 
roi des Belges, les plénipotentiaires Ont jugé à propos que les 
plénipotentiaires d’autriohe et de Prusse, munis des pleins-pou
voirs delà diète de la confédération germanique, fussent in
vités à accéder au nom de ladite confédération, aux dispositions 
concernant le grand duché de Luxembourg-, contenues dansles 
traités susdits.

En conséquence, les plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse 
représentant la diète, en vertu des susdits pleins-pouvoirs , dé
clarent que la confédération germanique accède formellement 
aux arrangemens territoriaux , concernant le grand-duché de 
Luxembourg, contenus dans les articles I, II, III, IV, V, VI et 
VII de l’annexe des traités conclus en ce jour entre les cinq 
cours et S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg 
et enti e les cinq cours et S. M. le roi des Belges, ainsi que dans 
les articles correspondans du traité signé en même temps entre 
S. M. le roi des Belges et S. M. le roi des Pays-Bas, grand- 
duc de Luxembourg; et ils prennent envers les cours d’Autri
che , de Belgique, de France, de la Grande-Bretagne, des 
Pays-Bas , de Prusse et de Russie, au nom de la confédération 
germanique , l’engagement que celle-ei se conformera en tout 
aux stipulations renfermées danslesdits articles , dont la teneur 
suit mot à mot, en tant qu’elles peuvent concerner la confédéra
tion germanique.

Les copies des traités signés à Londres, présentées aujourd’hui 
à la diète, sont annexées à ce procès-verbal sous les numéros 
î, 2 et 3.

Munch-Bellingliait sen, Scheeler, Mieg , Man- 
teuffel, Stralenheim, Trott, Dusch, Ries, 
Gruben , Pechlin, Grunne, Beitst, Roent
gen, Schack, Sieve king.

ANGLETERRE- — Londres , ie 9 juin.
On écrit de Liverpool, 3 juin :
Des lettres particulières arrivées par le Liverpool nous an

noncent que la récolte de coton , cette année, ne dépassera po
sitivement pas 1,390,000 balles, et que suivant toute probabilité 
la récolte de l’année prochaine, spécialement celle de la Géor
gie , sera encore moins considérable. Celte diminution dans les 
récoltes de coton est attribuée à la sécheresse qui continue à ré
gner; quelques-uns des districts cotonniers n’avait pas reçu une. 
goutte de pluie depuis plus de six semaines, à la date des der
niers avis.

Nous ferons observer que les détenteurs de coton parais
sent agir d’après l’opinion émise dans la lettre ci-dessus. Cette 
circonstance nous porte à croire que les renseignemens qu’el
le contient sont extacts et ne sont nullement hasardés.

{Standard.)

FRANGE. — Paris , le II juin.
La chambre des députés montre toujours aussi peu d'empres

sement et la session se traîne péniblement. Aujourd’hui, à plus 
de trois heures, les députés n’étaient pas en nombre. La cham
bre a adopté, au commencement de la séance, uu projet de de
mande d’un million pour roules stratégiques à exécuter dans 
l'Ouest.

Il est à remarquer que presque tous les bureaux de la cham
bre des députés ont rejeté le projet d emprunt pour le chemin 
de la rive gauche (Versailles). Dans le bureau que l’on avait lieu 
de croire le mieux disposé, onze voix ont été difficilement trou
vées pour appuyer la prise en considération. On n’a pas compris 
dans l'ostracisme, les-chemins d Orleans et de Pontoise. On s’en 
occupera bientôt et l’on espère que des entreprises vraiment uti
les seront encouragées.

Le gouvernement français, qui depuis le traité de la quadru

ple alliance a toujours eu en vue de servir la cause constitution
nelle en Espagne, poursuit, à ce qu’on assure, ses armemèns. 
Ce n’est là que l’exécution d’un plan arrêté depuis long-temps,1 
qu’une conséquence naturelle du quadruple traité, bien qu’un 
certain parti s’acharne à représenter ces armemens, comme un 
commencement d’exécution des plans de M. Thiers. Nous ne 
saurions trop répéter que cette politique n’est pas celle d’un 
homme, mais plutôt celle du pays. La France a fait des vœux 
pour la reine d’Espagne; elle fera plus encore. La présence des 
couleurs nationales de France sur les côtes et les frontières d Es
pagne, pourra être d’uu grand secours pour la cause constitu
tionnelle.

— M. Duchàtel, ministre de l’intérieur, a été réélu député à 
la majorité de 197 voix sur 203.

— M. le lieutenant-général Schneider a été réélu député de 
l’arrondissement de Sarreguemines à la majorité de 127 voix sur 
152 votans,

— Les ministres se sont réunis hier soir en conseil à l'hôtel 
des affaires étrangères. Ils n’en sont sortis qu’a près minuit. On 
répandait le bruit dans la soirée que M. Passy allait donner sa 
démission. (Correspond.)

— Le gouvernement paraît déridé à prendre à l’égard de l’Es
pagne une politique moins inerte que celle qui a prévalu jusqu’ici. 
Ou annonce que M. de Fesenzac va être remplacé dans son am
bassade à Madrid par M. de Ruinigny dont la conduite a été fer
me et digne en Suisse. Ce serait un premier pas satisfesant. At
tendons les autres. (Temps.)

— Quelques lettres de Lyon du 8 juin faisaient craindre qu’il 
n’y eût dans cette ville quelques tentatives de troubles du genre 
de ceux qui ont eu lieu à Paris le 12 et le la mai. Nous rece
vons aujourd’hui des lettres du 9, qui portent que l’on a opéré 
seulement quelques arrestations, mais que la tranquillité publi
que n’a pas été sérieusement troublée.

—La cour des pairs se réunira aujourd’hui mardi à 11 heures, 
pour entendre le rapport de la commission chargée d’instruire 
sur les événemens des 12 et 13 mai.

Le rapport sera présenté par M. Mérilhou au nom de la com
mission.

Ainsi que nous l’avons déjà annoncé, la commission doit ex
poser quelques-uns des faits généraux qui ont été révélés par la 
procédure , et, attendu qu’à l’égard d’un certain nombre d’accu
sés, l’instruction est en état, conclure à leur mise en accusation 
immédiate, sauf à statuer ultérieurement sur les accusés vis-à- 
vis desquels la procédure n’est pas terminée.

Les inculpés qui seraient mis en accusation sont au nombre de 
quinze, parmi lesquels se trouve l’accusé Barbés.

D’après ce qui a circulé sur les intentions de la commission, 
il s’agirail de statuer sur des faits distincts qui, tout en se ratta
chant par connexité aux faits généraux, constitueraient des cri
mes ou des délits spéciaux à la charge des inculpés qu’il s’agirait 
de mettre en accusation, et qui, vu letat de la procédure, se
raient, quant à présent, justiciables de la cour.

L’attaque du poste du Palais-de-Jnslice et le meurtre du lieu
tenant Drouineau figurent dans cette première partie de l’accu
sation. (Gaz. des Tribunaux.)

— On lit dans le Toulonnaïs du 4 juin ;
Il règne toujours une grande activité dans l’arsenal maritime 

et en rade; on presse dans le port les travaux de réparation et 
d’armement des bâlimens. Les marins delà levée sont placés, 
en arrivant, à bord du vaisseau le Généreux , qui ne tardera 
pas de partir pour le Levant. Une commission a , dil-on, jugé 
que la frégate P Iphigénie ne pourrait faire sans danger une 
longue campagne; en conséquence, ce bâtiment sera désarméet 
son équipage passerait sur la frégate la Thétis ou sur les autres 
bûtimens destinés pour le Levant. Abord du Trident, on se 
prépare activement à prendre la mer ; on pense que le Monte
bello sera aussi disposé po.ur.se rendre dans le Levant.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le 4 juin ;
L’établissement de la dîme pour moitié a été adopté et an

noncé parle ministère avec une certaine timidité. On voit par 
’’exposé des motifs et la rédaction du projet ministériel que 
le cabinet redoute la conséquence de cet aete dans les pro
vinces.

La garde nationale voit avec plaisir le remplacement de l’ins- 
pecteur-généraî Ouiroga par L. F. Narvaez,

M. le ministre de l’intérieur vient d’adresser aux chefs politi
ques des provinces une circulaire concernant les mesures qu’il 
convient d’adopter pour les prochaines élections générales. Elle 
est conçue dans des termes très-modérés. Les élections commen
ceront dans les bourgs, chefs-lieux de district, le 24 juillet pro
chain. (Gaz. de Madrid.)

hollande.
On nous écrit de Berg-op-Zoom, le 10 juin ;
« La dislocation des troupes commence déjà dans notre pro

vince. Les travaux sur les forts de Lillo et Liefkenshoeck con
tinuent sans.interruption. Déjà des détachemens d’artillerie sont 
partis d’ici pour ce service. On dit qu’une partie du matériel de 
campagne sera placé dans l’arsenal à Steenbergen. » (Hand )

— On nous écrit de Tilbourg que le train de transport de i ar
mée en campagne quittera celte ville le 11 juiu, pour se rendre 
à Utrecht et y être dissous. Le prince d’Oraoge est attendu ici 
au premier jour. '(Idem.)

BELGIQUE- — Bruxelles le 12 juin.
Une brillante sérénade a été donnée hier, à onze heures du soir 

par l'harmonie de la société philharmonique, à M. le baron de 
Stassart, gouverneur, leur président d’honneur, pour son élec
tion de sénateur,qui a eu lieu hier à Bruxelles. Les quatre mor
ceaux qui ont été exécutés ont été vivement applaudis.

— Le tribunal correctionnel a prononcé ce matin son juge
ment dans l’affaire contre le sieur Bigi, prévenu d’être rentré en 
Belgique , après en avoir été expulsé, et d’avoir outragé le mi
nistre deTheux à l’audience publique. Le prévenu a été déclaré 
coupable du premier chef, et condamné à un mois de prison • le 
tribunal ayant décidé que l’arrêté qui ordonne l’expulsion est 
légal, quoique ne contenant pas les motifs, de cette mesure 
de rigueur. Du seeond chef, il a été condamné à cinq francs 
d’amende.

— M. le baron de Dieskau , chargé d’affaires de S. M. le roi 
des Belges près de la cour du Portugal, est arrivé de Lisbonne à 
Londres le 9 juin.

— Nous avons emprunté à VObservateur une nouvelle d’après
laquelle M. le ministre de la guerre aurait fait défendre récem
ment aux officiers de l’année de se rendre à Bruxelles. Nous ap
prenons que cela n’est pas exact; M. le général en chef de l’état— 
major général s’est borné à rappeler à MM. les généraux de di
vision et de brigade les instructions qui existent depuis longtemps 
et d’après lesquelles toute demande de congé faite par un officier 
pour en jouir à Bruxelles, doit être envoyée au département de 
la guerre. v (Indép.)

Bruxelles, le 12 juin. — ( 3 heures.) — La bourse est mieux , il y a plus 
de fermeté. On s’entretenait de nouvelles prétendues arrivées par pigeons 
annonçant que des troubles assez graves avaienl éclatés b Lyon, mais qu’ils 
avaient été aussitôt réprimés. Un bulletin de la bourse de Paris fait men
tion île ces bruits, auxquels nul n’ajoutait foi.

Fonds de l’Etat : Belte active 2 l|2p. c. 55 7/8 A., 5 p. 101 3/8 i 4 p. 
c. 02 1/4, 3 p. c. 71 7/8 A. Société ’Générale tilres eu nom H. 775, cer
tificats au porteur émission de Paris 1645 ; Société de Mutualité 1048 
75 (104 7/8) P. Banque de Belgique 785 (78 1/2) A., Actions Réupies GOO 
(60) A., Sarslongchamps 1400 ( 140 ) A., Emprunt de la ville 94 1/2 A. 

L’actif espagnol était bien tenu à 18 7/8 A., peu de vendeurs.
La vente de sucres qui s'est faite aujourd’hui S la Sociélé de la Raffinerie 

Nationale, par le ministère du courtier de commerce C. A. Van Damme, 
avait amené une grande affluence d’acheteurs, et a été très satisfaisante.
1 a seconde vente mensuelle aura lieu le 26 juin courant à la même heure 
que de coutume.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
On ne fait rien engraine de colza ; l’huile est un peu plus faible; tour

teaux sans demandes.
Anvers . deux heures 3/4. — par voie télégraphique. — Ardoin 18 

7[8 A.. 15|16 P.

LIÈGE, LE 15 JUIN-

Le gouvernement français, rendant justice au beau talent 
de Mme. Van Marché, vient de lui décerner me médaille en or 
pour le tableau de fleurs et de fruits qu elle a exposé au dernier 
salon de Paris. ; -

ÉLECTIONS.

Louvain.—2 sénateurs.—Au premier lotir du scrutin, M. le 
chevalier de Wouters de Bouchout a été élu par 575 voix. 
Dans le scrutin de ballotage M. le baron de Peulhy a eu 129 
voix, M. le baron Deman d Hobruge 124. Le premier a élé pro
clamé sénateur.

Nivelles. — 2 sénateurs. —Rolans 402. —M. de Stassart 325 
voix; M. Joseph d’Hooghvorst 5Î8 ; M. le comte de Baillet 
69; M. Gligert 56 ; MM. de Stassart et d’Hooghvort ont été pro
clamés.

lija/ines.—l sénateur.--Votans 232. — M. le baron deSnoy 
est réélu par 166 voix. Les autres voix ont été réparties sur M. 
le duc d’Ursel.

Flandre orientale. — Gaud. — 6 représentans. — Votans 
1574.—Majorité absolue 788. M. Desmaisières 929 voix; M. 
Delehaye 867; M. Kervyn866; M. Hye-Hoys791; M. de Pot-

Gracht, le Heere-Gracht, le Cingel, on les peint à l'huile et on les vernisse 
avec autant de soin que les lambris intérieurs. Le. goût ne préside malheu
reusement pas au choix des couleurs ; il y a des maisons bleues, il y en a de 
verles, de jaunes, les coins et les pignons badigeonnés de blancet lourdement 
sculptés ajoutent à cette bigamie étrange. Le comble du luxe pour un pro
priétaire est de couronner ses pignons d’une urne classique à chacun des 
angles, et d’un mouton, d’un bœuf ou même d’un berger au point culmi
nant. Telle est l’architecture civile du pays. Les maisons ont invariablement 
trois fenêtres de face.; celles de cinq, et on les cite, sont des palais. Tout est 
sur pilotis, car la couche de terre est mince, et l’on trouve l’eau à sept ou 
huit pieds. Pour une maison ordinaire, on emploie une centaine de [deux de 
quarante b soixante pieds de longueur ; pour les édifices publics, il en faut 
des milliers, on assure que le Palais n’en a pas moins de treize mille sept 
cenls, et l’hôtel de la Marine, dix-huit mille. Aussi a-l-on raison de dire que 
dans une maison ce n’est pas la maison qui coûte , puisqu’il faut commen 
cer par bâtir le sol. Gela même ne réussit pas toujours, et l’on a laissé ina 
clievé le clocher de l’église neuve, Nieuwkerk, sur le Dam, parce qu’il s’en
fonçait à mesure qu’il s’élevait. Cette manière obligée de construire entraîne 
après elle un inconvénient grave i les canaux croupisseut, et leur slagna- 
gnalioii les rend fétides en été et saies en toute saison; mais on n’ose que 
très-rarement leur imprimer un mouvement et les renouveler au moyen d’é
cluses, de peur que le courant ne déchausse les pilotis et n’ébranle avec eux 
toute la ville.

Montons à présent sur la tour du palais; de là nous dominerons la ville 
amphibie. Mais, avant d’abaisser les yeux à nos pieds, porlons-les autour 
de nous, par delà les clôtures élevées de main d’homme.

Celte vaste plaine d’eau grisâtre qui s’étend devant nous est le Zuyder- 
/ée, mordu Sud, qui va mêler son Ilot terne et houleux à la merduNord, 
cette autre, au courant de. laquelle on a donné le nom d’OEuf, Ye, parce 
qu’elle en a, comme vous le voyez, à peu près la forme, n’est que la 
tôle du Zuvdeizée, et nous sépare du Noord-Hoiiande ou Hollande sep
tentrionale; puisau midi, le lac de Haarlem reluit au soleil comme une 
glace. Autour de toutes ces eaux, et raffraichies par elles, se déroulent 
d’immenses nappes de verdures qui vont se fondre au loin dans le bleu 
clair du ciel. De toutes parts surgissent comme des mâts au milieu des 
mers, des tours, des flèches aiguës qui tracent autant de raies noires sur 
’horizon; e’e t Alkmaar, Haarlem , Ley de, Utrecht, Yingt villes qu’on dé

couvre sans fatigue aussi loin que l’œil nu peut porter. Ce panorama n’est 
pas très varié, mais il est original et ne manque pas de'grandeur; et puis 
sa monotonie même en fait le charme et lui donne sa physionomie. Ces 
fraiches et incommensurables prairies respirent un calme et une douceur 
mélancoliques qui captivent et qui reposent. Les vues de montagnes repré
sentent la vie agitée, tourmentée, semée de luîtes, hérissées d’obstacles ; 
lesplaînes, au contraire, c’est la vie facile, qni coule sans accidents , 
sans passions.

Mais la ville nous rappelle; plus tard nous retrouverons ces vertes cam 
pagnes, nous nous y égarerons tous à loisir. Vue à vol d’oiseau, Amster
dam frappe par son uniformité. A l’exception de deux grandes églises go
thiques et de cinq ou six clochers qui n’ont de remarquable que leur étour
dissant carillon et leur architecture espagnole, les édifices publics ne se dé
tachent pas des habitations privées; le plus apparent est celui où nous 
sommes; la place au milieu de laquelle il s’élève et qu’il remplit presque tout 
entière, se nomme le Dam, et forme le point central de la cité. Le palais 
était l’Hôlel-de-Vitle au temps de la république, et Parchilecluie en était 
du gothique le plus pur; mais on a modernisé et défiguré ce bel édifice, 
afin d’y loger S. M. Louis Bonaparte; le nom et l’emploi du Palais lui sont 
restés, et c’est maintenant le Roi Guillaume qui l’habile lorsqu’il vient à 
Amsterdam. Mais, tout légitime que l’ail fait la sainte alliance, le nou
veau roi ne parait pas redouter les souvenirs de l’usurpation ; car on voit 
dans une des pièces qu’il occupe deux médiocres aquarelles qui représen
tent, l’une la bataille des Pyramides, l’autre le château de Saint-Leu. La 
salle dite du Trône passe pour l’une des plus vastes de l’Europe; les 
murs en sont revêtus de marbre blanc; mais son plus noble ornement est 
un faisceau de drapeaux espagnols arrachés jadis au despotisme étranger 
par lesjeunes et vaillantes mains de la liberté.

Nous ne descendrons point de notre belveder sans arrêter un instant nos 
regards sur cette immense ligne de navires qui bordent la ville au nord , et 
qui semblent vouloir la protéger, comme une forêt tutélaire, contre la rage 
des flots et des vents. Quant les mâts sont pavoisés, le eoup-d’œil est magni
fique; en tout temps c’est un grand spectacle et une manifestation imposante 
de l’activité et de l'industrie humaines. Ce port, qui forme comme un trait 
d’union entre l’Ye et le Zuyderzée, n’a pas moins d’une lieue de longueur, et 
presque toujours il est comble. A l’une des extrémités sont des chantiers de 
la marine militaire ; mais je ne vous en parlerai pas, car iis ne sont plus que 
’ombre d’euA-metaes,

Ce qui mérite plus d’attention, ce sont les deux énormes digues qui cou
pent le port en deux. Les canaux communiquent avec le Zuyderzée , et par 
lui avec la mer du nord, qui maintes fois menaça d’engloutir la ville ; 
dans les hautes marées plusieurs quartiers étaient régulièrement inondés. 
Aujourd’hui, l’ennemi est dompté ; Amsterdam dort en paix sous la garde de 
ses deux géans de pierre. Ces formidables boulevards sont couverts de bou
lingrins très-frais, et servent de promenade aux habitans qu'ils protègent. 
Le citoyen d’Amsterdam.aime pardessus tout son port; ii sesentlà chez lui, 
et l’odeur du goudron est pour lui le plus suave dotons les parfums. Des pa
villons de plaisance, amarrés au rivage par de longs ponts de bois,s'avan
cent jusqu’au milieu des navires et se confondent avec eux; c’est là que les 
Hollandais de la vieille roche, ceux qui se vantent encore, comme leurs ancê
tres du dix-septième siècle, d’avoir plus de vaisseaux que de maisons, passent 
leurs heures de loisir; la pipe à la bouche, ils vivent là satisfaits dans leur 
élément de prédilection, comme le vieux Neptune se plaisait à parcourir sun 
empire, son trident à la main.

La Hollande doit son existence à l’esprit d’association ; ii n’est donc pas 
étonnant qu’il ait jeté de profondes racines au cœur de la nation. Amslerdam 
se distingue entre toutes les villes par le nombre de ses institutions libéra
les et vraiment philanthropiques (ce dernier mot a été tellement prostitué 
qu'on ne peut plus l’emplover sérieusement sans une précaution préalable.) 
Presque tous ces établissemens ont été fondés et soutenus par des dons volon
taires, il serait trop long de les énumérer ici. Les arts, les lettrés, les scien
ces, mais surtout l’agriculture et le commerce ont leurs académies spéciales; 
toutes les misères, toutes les infirmités humaines sont secourues et soula
gées, non par la charité officielle et salariée qui attend la souffrance et qui 
tient son compte en partie double, mais par la charité spontanée qui la cher
che et qui la trouve.

Cette ville si prospère en apparence a sa plaie au cœur comme toutes les 
autres. Le paupérisme la ronge sourdement. Mais quoique vingt mille indi1 
gens attendent tous les jours le pain de l’aumône, aucun ne la demande dans 
la rue, des maisons de refuge sont ouvertes aux travailleurs, des hospicesaux 
impotens. L’association est descendue jusque dans les masses. Les ouvrieis 
se réunissent en sociétés, et, au moyen d’une modique contribution hebdo 
madaire, iis s’assurent des secours en cas de maladie et en assurent à ieuis 
veuves en cas de mort.

Il y aurait un livre à faire sur les réputations usurpées et sur les réputa



ter-Soenen 789. Ces cinq candidats sont proclamés députés.— ! 
Les candidats qui après eux ont obtenu le plus de voix sont : 
MM. Manilius 770; Dejaegher 778 ; de St-Génois 694; de Block 
694, de Paepe 686; Soenens 631 ; Brasseur 535.

A 4 heures, un scrutin de ballotage a -été ouvert entre MM. 
Manilius et de Jaegher C’est M. Manilius qui l'a emporté,

Alost. — Trois représentais : votans 847. M. Eugène Desmet 
obtient 637 voix; M. de Meer de Moorsel 477; Dewitte 342; M. 
VandenbosscheSOS; M. Glempult235; M. Jouret, juge-de-paix 
à-Alost, 158.

MM. Desmet et de Meer de Moorsel sont proclamés repré- 
senlans.

Dans le ballotage qui a en lien hier soir entre MM. l'avocat van 
den Bossche, représentant sortant et M. Dewitte. candidat du 
ministère, M. Yan den Bossche l’a emporté de 153 voix sur son 
compétiteur.

Termoncle. —2 représentans. Au premier tour de scrutin, 
M. de Terbecq a été réélu par 777 voix sur 828; après d’autres 
scrutins, M. Desmet, président, a été réélu; il avait pour con- 
currens MM. le cotnle Hyp. Yilain XIIII et de Decker.

Flandre occidentale. — Bruges. — 1 sénateur. Votans 264.
— M. le baron de Pélichy a obtenu 242 voix; M. le vicomte de 
•Croeser 7, et M. le baron de Yrière 6. M. le baron de Pélichy a 
été proclamé.

Courtray. — 2 Sénateurs. — Votans 177. — M. Vilain XIIII 
130 voix; M. G- Dejonghe 104.; M. Decroeser 63; M. Coppens 

‘28; M. Bonné-Maes 12. Les deux premiers ont été proclamés.
Rolders. — 1 Sénateur. —'Le nombre des votans était de 446; 

M. Bonné-Maes, négociant à Gand, a obtenu 341 voix et a été 
proclamé; M. Léopold de Florissone, propriétaire à Ypres,a 
ieu 78 voix; les autres se sont portés sur plusieurs éligibles, M. 
Xefebvre-Meuret n’en fait pas partie.

Ypres. —- 1 Sénateur. — M. Malon-Vergauwen a été réélu à 
aine forte majorité.

rhielt. — 1 Sénateur. — M.te vicomte de Jonghe d’Ardoie a 
-été réélu à la presqu’unanimité.

Hainaut. — Mons. —3 Représentans. — Au 1er. tour de 
scrutin M. Dolez a obtenu 657 voix sur 1187 votans, et a été 
iproclamé représentant. Un scrutin de ballotage a eu lieu entre 
MM. Depuydt, Rouveroy de Dour, Sigard-Goffin, et l’avocat 
«Lange. Ces deux derniers ont été élus.

Sommes. — Votans 847. — M. Duvivier 619; voix; M. 
(Bernard Diibus 549 ; M. de Bocarmé 223; M. Mary 228.
— MM. Duvivier et B. Dubus ont été proclamés députés. 

Namur.— MM. Desmanet de Biesme et le baron de Stassart
<ont été élus-membres du sénat au premier tour de scrutin. M. 
«de Stassart l’a emporté de 45 voix sur M. le comte de-Quanré , 
son compétiteur.

St-Nicolas. — Ont été élus: MM. Van Hoobrouck de Fiennes, 
•député sortant; le vicomte Ch. Vilain XIIII, ancien membre de 
la Chambre ; et J. Cools, commissaire de l'arrondissement. Ces 

tdeux derniers en remplacement de MM. Stas de Volder et Cons
tantin Rodenbach.

Voici comment les suffrages ont été répartis. Nombre de vo- 
itans, 1,002; majorité absolue, 502.

M. Van Hoobrouck de Fiennes , député sortant, a obtenu926 
voix; M. C. Rodenbach, député sortant, 482; M. Verwilgen 
Kemelair, 475; M. Ch. Vilain XIIII, ancien député, 425; M. 
Cools,commissaire de l’arrondissement,415. M. Van Hoobrouck 
a seul obtenu la ma jorité à ce scrutin.

(Btllotage: nombre àa votans, 940. M. Ch. Vilain XIIII, 
473 voix ; M. Cools 4t>7 ; tous deux ont été proclamés représeu- 
'•tans. M. Verwilgen a eu à ce scrutin 359 suffrages et M. C. Ro- 
‘denbach 556.

Eccloo. — M. Désiré Lejeune, commissaire de Tarrondisse- 
fînent administratif d’Andenaerde, membre de la chambre des 
représentans a été réélu.

Le nombre des votants était de 376; M. Lejeune a obtenu 331 
vvoix.

Audenaerdc. — Nombre de votans,942 ; majorité absolue 472, 
M. Thienpont. député sortant,a obtenu 702voix, et M. Liedls, 
;aussi député sortant, 499.

.Par conséquent tous deux ont réuni la majorité absolue et sont 
Proclamés membresdela chambre des représentans.

MM. de Villegas, procureur du roi à Audenaerdc, et M.IIyp. 
Dellafaille d’Huysse , ayant oblenule plus grand nombre de voix 

•après eux; on a procédé à un scrutin de ballotage.
Votans 875. M. de Villegas a obtenu 552 voix; M. Dellafaille 

:S21. Le premier a été proclamé troisième député d’Audenaerde. 
Tournay. — Nombre des votans 1,188. Majorité 595.
M. Dumorlier-Rulleau . député sortant, 1,101; M. François 

T)ubus, idem, 1,057; M. Charles Doignon,idem, 697;M.Pierre 
'.Trenleseaux, idem, 650.

Tous les quatre sont proclamés membre de la chambre des re
présentait s.

M. Adelson Castiau, membre de la députation permanente 
du conseil provincial du Haiiaut, est celui qui, après les sus
nommés, a obtenu le plus de suffrages; ii en a obtenu 544.

Ath.—Le nombre total des électeurs était de 1,072 ; 794 seu
lement ont pris part a i élection, ainsi la majorité absolue était 
de 398.

Au premier tour de scrutin , les deux représentans actuels , 
MM. Adolphe Deehamps, de Seneffe, et M. le baron Frédéric de 
Sécus, de Bauffe, ont été réélus.

Le premier a obtenu 643 suffrages, le second 584.
Après eux, ceux qui ont réuni le plus de voix sont MM. J.-B. 

Taintenier, bourgmestre d’Ath, 181; et M. J.-B. Delescluse, 
avocat à Ath , 141.

Charleroi. — Au premier tour de scrutin, M. Jean Pirmez, 
député sortant, et M. Guillaume Dumont, ancien membre de la 
chambre , ont été nommés à une très-forte majorité. Comme il 
y avait cette année trois députés à élire, on a procédé à un scru
tin de ballotage entre M. Auguste Frison , député sortant, 
et M. Augustin Puissant, du bois de Jumel. Ge dernier l’a 
emporté.

Tkuin.— Un seul représentant devait être élu cette année 
par l'arrondissement de Thuin. M. Troye, membresortant, avait 
pour concurrent M. de Robiano, bourgmestre de Waudrez. 
660 électeurs ont répondu à l’appel, majorité absolue 531. M. 
Troye a obtenu 394 suffrages. M. de Robiano 285.

Province de Namur.—Namur. —Election de deux sénateurs. 
Nombre des votans 727, majorité 364. M. le vicomte Ch. Des
manet de Biesme obtient 628 voix, M. le baron de Stassart 370 
et M. le comte de QuarréSll. Les deux premiers sont proclamés 
sénateurs.

Election d’un représentant.— Nombre des votans 658, majo
rité 330. M. de Garcia de la Vega, juge, obtient 451 suffrages et 
est proclamé représentant. M. Dandeliu, lieutenant-colonel du 
génie, a obtenu 195 voix.

Dînant.—M. Dupont d’Àhérée, sénateursortant, a été réélu 
à l’unanimité des 116 votans.

Nous donnons plus haut la liste complète des opérations élec
torales. Le résultat en est aussi satisfaisant que peuvent le dési
rer les amis de l’ordre; tous ceux qui prennent sincèrement à 
cœur d’assurer l’avenir de la Belgique, et de ne pas la livrer aux 
agitations des partis , devront s’en réjouir.

Les électeurs envoyent à la chambre 13 nouveaux membres 
qui sont : MM. Delehàye et de Potter-Soenens, élus à Gand en 
remplacement de MM. Vergauwen et Andries; de Villegas, élu 
à Audenaerde en remplacement de M. de Jaegher; vicomte 
Charles Vilain XIIII et Cools, élus à St-Nieolus-en remplacement 
de MM. C. Rodenbach et Stas de Volder ; Lange , élu à Mons, 
en remplacement dsM. Lecreps; Puissant et Guillaume Dumont, 
élus à Charleroi en remplacement de MM. Frison et Dequesne ; 
Lesoinne et Fleussu, élus à Liège en remplacement de MM. 
Ernst et Repentie; Van den Steen fils, élu à Huy en remplace
ment de M. Heptia: Lys, élu à Verviers en remplacement de M. 
Lardinois, et de Garcia , élu à Namur eu remplacement de M. 
Desmanet de Biesme. Un nouveau membre sera probablement 
encore envojé à la chambre par suite de lu double élection de 
M. Liedts, réélu à Audenaerde et élu à Anvers en remplacement 
de M. Verdussen.

Les électeurs avaient à nommer 44 représentants; sur ce nom
bre de députés sortons , 25 ont voté pour l’acceptation des pro
positions du 25 janvier 1 18 (a>1. Sigart étant compté pour M. 
Gendebien) ont voté contre, et 1, (M- Trenteseaux) n’a pas 
pris part au vote mémorable du 19 mars. Des 14 membres non 
réélus, 8 ont fait partie de la majorité du 19 mais, ce sont MM. 
Verdussen , Desmanet, Andries, de Jaegher, Lecreps, De
quesne , Repenne et Lardinois, les 6 autres appartenaient à la 
minorité: MM. Vergauwen, G. Rodenbach , Stas de Volder, 
Frison , Ernst et Heptia. On voit que la proportion n'est certes 
pas numériquement défavorable aux partisans de la paix , mais 
si l’on entre clans les détails, l'ouest bien plus convaincu que le 
gouvernement, en proposant [’acceptation du traité, elles cham
bres, en lui donnant leur assentiment, cLait véritablement les 
organes du pays . et répondaient à ses vœux.

Des 8 membres de la majorité non réélus, deux seulement se 
sont représentés devant les électeurs, MM. Desmanet et Lardi
nois; le premier, candidat pour le sénat, a obtenu la presque 

■ unanimité des suffrages.; il n y a donc en réalité que l’honorable 
M. Lardinois qui a échoué et nous croyons qu’il est permis de 
dire qu’il a échoué contre un candidat que le parti de la résis
tance n'aurait probablement pas compté dans ses rangs. D’autre 
part au contraire parmi les 6 membres de la minorité du 19

mars il en est trois (MM. C. Rodenbach, Frison et Heptia) qui, 
malgré tous leurs efforts, ont été écartés par les électeurs. Ces 
résultats ont une signification que rien ne pourra détruire, nî 
affaiblir.

Les élections pour le Sénat ont présenté moins de mutations.
Il n’y a jusqu’ici que quatre nouvelles élections, celle de M. le 
due d’Ursel à Anvers, en remplacement de M. le baron de 
Haultepenne ; de M. le baron de Peuthy, élu à Louvain en rem
placement de M. le baron Deman d’Hobrugghe; de M. Bonné- 
Maes, élu à Routers en remplacement de M. Lefebvre-Meuret; 
et de M. Desmanet de Biesme, élu à Namur en remplacement 
de M. le baron de Cartier d Yve. il y a ensuite la triple nomi
nation de M. le baron de Stassart. (Indépend.)

La réélection de M. Duvivier par le district de Soignies ,a une* 
signification que nous avons à cœur de faire ressortir. Cet ho
norable membre avait écrit à un grand nombre de ses commet
tants pour leur annoncer que s’il désirait être réélu, c’était 
principalement à cause de son vote en faveur du traité de paix, 
ajoutant que si son mandat était renouvelé, il le considérerait 
comme la sanction de ce vote. On a vu l’immense majorité qu’il 
a obtenue. [Idem.)

On lit dans Y Indépendant :
Lélection à Bruxelles de M. de Stassart, élection qui en

traîne l’élimination de M. le comte d’Arschol, est une nouvelle 
preuve de l’appui que trouve le gouvernement dans ses fonc
tionnaires.

On nous assure que M. de Stassart a , comme gouverneur , 
déclaré il y a quelques jours à M. le ministre de l'intérieur, que 
sa candidature à Bruxelles n’avait rien de sérieux et que la reé
lection des trois sénateurs sortans était certaine. Nous aimerions 
à pouvoir démentir ce bruit.

En France , après un fait semblable, un préfet s’empresserait 
de donner sa démission.

On écrit de Tongres, le 11 juin :
« Aujourd’hui est arrivé en notre ville un convoi de neuf 

fourgons d’ambulance et treize fourgons et allonges d’artillerie, 
avec 108 chevaux, escorté par 66 hommes, sous les ordres de 
deux officiers.

» Ge convoi vient du camp de Beverloo et se rend à Venlo 
pour y chercher les vivres qui approvisionnent cette place et les 
transporter au camp. »

On nous écrit de Maeseyk , 10 juin ;
« Le 5'de ce mois, 70 militaires malades, évacués de l'hôtel 

de Venloo, ont logé ici, et ont ensuite été dirigés sur Hasselt. 
Le 6, deux bateaux chargés de boulets et de bombes, venant de 
Venlo, ont montés la Meuse; hier et aujourd’hui il en est éga
lement montés deux chargés de poudre. Ges bateaux se rendent 
à Liège.

»Des personnes arrivées de Venlo ce matin assurent que c’est 
le 15 que l'évacuation doit avoir lieu. » [Vedette.)

— M. l’administrateur de la sûreté publique vient de donner 
des instructions aux diverses autorités chargées de la police des 
passeports, pour que toutes les mesures restrictives apportées à 
l’entrée et à la sortie du royaume, par la frontière hollandaise, 
cessent à dater de ce jour.

De son côté , l’autorité militaire a envoyé des ordres dans 
le même sens aux eommandans de nos avant-postes sur toute la 
ligne.

Les voyageurs de toutes nations traverseront désorm ais nos 
avant-postes sans aucune autorisation; mais ils n’en devront 
pas moins échanger leur passeport étranger contre un passeport 
belge, en entrant dans le royaume, à moins qu’appartenant à 
l’Angleterre, à l'Autriche ou à la Prusse , ils n’en soient dispen
sés à titre de réciprocité. [■Moniteur.)

— On écrit d’Anvers ,11 juin ;
M. le prince de Chirnay avec sa famille, revenant de la Hol

lande a été arrêté à la frontière hollandaise et forcé de retourner 
à Breda d’où il a envoyé un courrier à Tilbourg, pour Obtenir 
une permission, la sienne étant expirée depuis deux jours seu
lement. Les autorités hollandaises se montrent encore rigoureu
ses. Le 6 juin , elles .ont fait rebrousser chemin à un voyageur 
prussien dont la permission était expirée depuis cinq jours seu
lement. Cependant en Belgique , on n’exige plus les formalités 
qui étaient en usage depuis neuf ans. On s’y est beaucoup :re- 
lâché de la sévérité des mesures prises à l’égard des hollandais 
qui sont maintenant à peu prés assimilés aux autres voyageurs 
étrangers.

Demain il sera appelé devantle tribunal de commerce de cette 
ville differentes nouvelles affaires, intentées à l’administration 
des Gallo-Russes Bischoffsheim.

■tions calomnieuses. Tl est Wen rare qu'un homme soit tel que l’opinion l’a , 
-défini; mais cela est surtolit vrai pour les nations. Les voyageurs les jugent 
-d’ordinaire à la volée et ne sont guère frappés que des apparences ; bien .peu 
pénètrent au fond des choses. La réputation des peuples, comme celle des 
individus, est un cercle inflexible d’on il ne leur est plus permis (le sortir, ou 
plutôt e’est un Ut de Procuste aux proportions duquel on plie de force toutes 
leurs actions. On type une fois consacré ,il est accepté tel quel, vrai ou faux, ; 

-et soit paresse, soit entêtement, on tient à son idole. La gravité espagnole 
-a été longtemps et est encore pour beaucoup un article de loi ; ce n’est qu’une 
(forme; nul peuple au fond n’est moins grave. pas un n’est plus passionné 
‘pour le plaisir. Le sérieux des Anglais est classique; et cependant où l’opi
nion publique sanctionne-t-elle jamais des préjugés plus futiles , des billeve
sées plus surprenantes ? Et pour ce qui est de la frivolité française, entrez 
dans ie premier salon venu et vous verrez ce qui en est. Le hollandais n’est 
pas plus que les autres l’homme de sa (réputation ; on le dit silencieux, i! est 
causeur; ou’le dit propre en tout; il l’est pour sa maison, il ne l’est pas pour • 
sa personne ; vous le trouvez sale dans un appartement sans tache , et à ce 
propos voici un trait caractéristique.

J’étais sur le port occupé ù admirer un brigantin qui brillait dans toutes 
ses parties, et dont la propreté minutieuse eût fait envie au salon le plus élé
gant; le patron venait de le quitter-pour aller b terre : lost à coup il arrête 
sa chaloupe, et remonte sur son bord. Il venait de s’apercevoir qu’une plaque 
de cuivre clouée au grand mât reluisait moins que les autres; il se mit à la 
polir avec une ardeur «extrême, et ne la quitta qu’après en avoir fail un mi
roir. Vous croyez sans doute que cet homme était un miraciede propreté? Il 
portait un habit gras et une chemise de quinze jours.

Ce qu’on hoes racontedu flegme hollandais n’est pasplus vrai que le reste. 
Je me trouvais à Amsterdam pendant la foire, et j’aurais pu tout aussi bien 
me croire dans la ville la plus folle et la plus débordée de l’Europe. Le jour, 
la foule courait les étalages, les marionneües, les funambules, et les choses 
se passaient encore avec assez d’ordre; mart te soir, la scène changeait; à 
’peine la crécelle du guet avait-elle sonné dix heures, que des essaims de 
femmes ser-uaient à travers la cité,comme de véritables bacchantes,entraî- 
inant ies passans dans leur impétueux tourbillon, et les forçant à danser 
(avec elles La ronde infernale. Toutes les places, toutes les rues, et surtout le 
Kalverstraat, qui est la rue St.-Honoré d’Amsterdam , élaient au pouvoir de 
•ces Euménides, et la nuit se passa tout entière dans ces bruyantes saturna

les. Mais ne pensez pas que les femmes seules fussent atteintes du vertige; 
les hommes rivalisaient de démence avec elles. Ici une bande de matelots , 
qu'on reconnaissait pour Frisons à leur grande taille et à leur air fier, exécu
taient je ne sais quelle danse aussi sauvage que les sauvages idoles de leurs 
ancêtres; là, des bergers venus en troupeaux du fond de leurs prairies et vê
tus de peaux de mouton, assiégeaient les tavernes en poussant des cris de 
joie et consommaient en genièvre le prix de leur laitage.

Les Noord-hollandais étaient en majorité; on distinguait leurs femmes à la 
coiffure : leur tète est enveloppée d’une lame d’or ou d’argent ornée sur les 
tempes de cocardes de même métal, et, ramenés par dessus, leurs cheveux 
frisés couvrent tout le front: ce singulier diadème se nomme fers, et les 
unes le couronnent encore de pelils chapeaux de paille qui font horreur, 
d’autres de bonnets plais, dont la dentelle dardait à la clarté des réverbères 
des reflets métalliques. Les citadines portent les coiffes rondes, si amples que 
leur tète a Pair d’èlreau milieu d’une fraise.

Le théâtre offrait les mêmes tableaux que la rue; la pièce courue était 
un ballet où toutes les scènes du dehors étaient reproduites et chargées.; 
Cela tenait ù la fois du saynète espagnol et de l’arlequinade de liergame. Un 
vieux notaire marié à une jeune femme qui aime un jeune amant la pro
mène au milieu des diverlissemens de la foire, et le speclaclcde ces tribu
lations maritales soulevait un rire inextinguible dans tous les coins de la 
salle. Tout à coup s’ouvre le royaume de Cylhère, et Cupidon parait en 
grande tenue pour unir les deux ama is, au mépris de l’élat-civil. Un ballet 
chinois des plus extravagans termine la pièce comme un bouquet, et metle 
comble â l’hilarité de ce parterre qu’on nous dit si flegmatique.

J’avais assisté le matin, dans un théâtre forain , à la prise de Constan
tine , et mon étonnement, je vous l’avoue, avait été grand en voyant toute 
cette bonne population hollandaise applaudir avec enthousiasme au triom
phe des soldats français , sans témoigner la moindre rancune pour la 
prise d’Anvers. Ces sympathies élaient tout à coup sûr bien spontanées et 
bien sincères, et je me surpris à faire au milieu des bravos populaires les 
réflexions les plus consolantes sur la fusion future des nations européen
nes. Délirant reges, me disais-je, mais les peuples ne sont pas leurs com
plices; depuis qu’ils ont appris à se mieux connaître les uns les autres, 
ils se jugent mieux; leurs préjugés tombent, leurs haines s’éteignent ; ils 
commencent à comprendre , à sentir qu’ils sont tous membres d’une même 
famille, qu’on les a trop longtemps abusés au profit d’intérêts qui ne sont

pas les leurs, et qu'on ne les a divisés que pour les asservir. Quand donc 
verrons nous enfin s’élever et fleurir sur les ruines sanglantes de l’indivi
dualisme international cette grande cité des peuples qu’entrevoyait Vico , 
et qui doit réunir en un faisceau d’amour toutes les tribus éparses de l’hu
manité ?

Nous ne quitterons pas Amsterdam, monsieur, sans parler des Juifs; car 
ils forment une portion notable delà population, un dixième environ. Iis oc
cupent un quartier à part, non qu’ils y soient forcés , mais parce qu’ils ai
ment à vivre ensemble. La tolérance universelle ne fait pas d’exception pour 
eux: il va sans dire qu’ils jouissent des mêmes droits que les autres citoyens. 
Une particularité remarquable, c’est que dans le temps même où l’inquisi
tion sévissait avec le plus de rigueur contre le peuple d’Israël en Espagne 
et en Portugal, ces deux puissances étaient représentées ù Amsterdam 
par deux enfâns de la race maudite : l’un d’eux même , don Manuel de Bel
monte, résidant d’Espagne, reçut de l'empereur des lettres de comte ; un 
autre, don Jérôme Nunez de Coslala,a laissé en Hollande d’illustres héritiers 
de son nom.

Les Juifs d’Amsterdam se divisent eti deux tribus, les Allemands qui pas
sent pour pauvres, et les Portugais qui sont fort riches au contraire, et 
dont la synagogue est la plus belie et la mieux dotée qui soit en Europe. 
Les uns et les autres exercent toute espèce de professions , mais leur génie 
brocanteur et agioteur les pousse principalement au courtage et au tripo
tage des fonds publics. A la Bourse , on reconnaît le coin des Juifs comme 
à Paris celui des loups-cerviers. Une autre industrie qui leur est encore af
fectée , par droit de nature et d’hérédité, est la taille du diamant; ils ont 
pour cette opération un bâtiment spécial; un manége tourné par quatre 
chevaux fait mouvoir à l’étage supérieur une multitude de petites roues qui 
mettent elles-mêmes en mouvement sur des plateaux de métal la précieuse 
poussière destinée à polir la pierre brute ; car vous savez que le diamant ne 
peut être entamé que par lui-même. Le quartier juif se distingue de tous 
les autres par sa malpropreté et par les friperies, les bouquins hébraïques 
et les physionomies plus hébraïques encore, étalés devant les boutiques. 
Le type israélite s’est conservé là , comme partout, pur de tout alliage , 
et beaucoup d’hommes ont gardé le tricorne , la longue redingote bleue eù 
la barbe de bouc qu’on donnait jadis à tous les colporteurs de comédie.

Ch. Didier. [Revue dm Progrès.)



ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 12 JOIN 1859.
Naissances-. A garçons,2 filles'.

Mariages 8, savoir :
Joseph Gilles Charlier., armurier, faubouf g'St.-Léonard, ét Marie Cathe

rine Thonus, iournalière, même faubourg. — François Toussaint, avocat, 
rue de la Boucherie, et Caroline Thérèse Wagner, sans profession, à Aix la- 
Chapelle. — Martin Spronck, sans profession, sur les Foulons , et Anne Ma
rie Balaeze. cuisinière , rue St.-Adalbert. — Noël Joseph Louhay, cocher, 
rue Vinâve-d’Ile, et Marie Josephine Bouhon , couturière , rue Mouton-Blanc.
— Jean Joseph Joiris , armurier . faubourg Vivegnis,. et Gertrude. Jacque- 
min, repasseuse . même faubourg. - Martin Joseph Fraigneux, meunier, à 
la Boverie, et Lamherline Leliane, sans profession . faubourg d’Amercœur.
— Joseph Moilroux, houilleur , à Haccourt, et Marie Slnse, blanchisseuse, 
faubourg Ste.-Marguerite. - Jn. Fr. Galy, boulanger, à Moilroux, et Marie 
Barbe Gheslain, domestique, sur Avroi.

Décès : 1 garçon, 1 fille.

V ente
D UNE

ANNONCES.
ESTURGEON très-frais chez L. ANDRIEN fils. 725

l’animal.

Celui qui a PERDU une PETITE CHIENNE 
EPAGNEULE peut la réclamer rue du -Ponl- 
d’Avroy, n° 587.

Elle lui sera remise contre le signalement de

QUARTIER à LOUER rue Haute-Sauvenièfe, n”856.

A VENDRE
UNE M AISON bien bâtie," composée de six pièces, plus deux 

MANSARDES, Grenier, deux Caves, cuisine et cour. — S’adres
ser rue de la Syrène , près de St.-Paui, n° 4. (561

JEUDI 13 et VENDREDI 14 JUIN 1839,
Chaque jour à deux heures de l’après-dîner.

IL SERA PROCÉDÉ,

Par le ministère de Me DE BEEVE, notaire,
A LA

Continuation * «. ‘Vente
DU BEAU MO OIES EU

■ presque tout en acajou , de M. Capelle-Sury, à l’Hôtel du Ro
cher de Cancale, rue des Dominicains, à Liège. 723

ILes 18 et 19 Juin
COURANT, A 2 HEURES,

Me DUSART, notaire à Liège, VENDRA à l’auberge du LION 
NOIR, rue sur Meuse-a-l’Eaü, n. 935-,

TOUS LES MEUBLES
qui s’y trouvent, consistant eh Litteries, Batterie de Cuisine , 
quantité de Ferrailles, Commodes, Garde-Robes, Tables, Chai
ses, Bois de Lit et autres objets. 705

BELLE MAISON.
Le LUNDI 17 JUIN 1859, à 10 heures du matin ,

IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de Ma GILKINET, notaire à Liège, en son 
élude, rueÉéronstrée, n° 61,

A RA VENTE AUX ENCHÈRES

d’une

BELLE ET CrBANDE MAISON

à porte cochère, située àXiége, rue derrière le Pâlais, n° 50. 
ayant vingt-sept pièces dont 22 à feu, cour, écurie, remise, 
magasin, quatre caves dont trois avec 15 loges, jardin , deux 
pompes, fontaine d’un demi hansion.

Cette maison et dépendances rapportent un loyer annuel de 
1800 francs et elle est située vis-à-vis detla Porte du Palais, en
droit le plus fréquenté de la ville.

Cette maison est propre à toute espèce de commerce, en gros 
èt en détail; elle peut servir d hôtel et convient à un marchand 
de vins, à un distillateur ou à un brasseur.

On accordera de grandes facilités pour le paiement du prix.
S’adresser audit notaire GILRINET pour obtenir tous ren- 

seignemens.

■LIBRAIRIE
m

VERITE
PE BOIS,

POUR CAUSE DE DÉCÈS.

JEUDI 20 JUIN 1859, a 1 heure de relevée,
la dame veuve Pelloné née Belin. FERA VENDRE en sa de
meure à Chokier , par le notaire BIAR,

UNE BELLE PARTIE DE

l(f
consistant en planches et quartiers de différentes longueurs et 
fort secs; Feuillets, Horrons, Wères, Terrâses, Barreaux, 
quartiers, pièces de Eréne, d’Orme et dé Cerisier, plusieurs 
.gros Chênes sciés aux longueurs de 15 à: 25 pieds, Vernes, ; Livres classiques-à l’usage des collèges et autres maisons dedu
cts. i etc. i cation.

l.-J. B À Y AU X-PÂBI S,
A HEUVE.

EN VENTE :
Cours complets d’Ecriture Sainte et de Théologie, dédiés à 

N. S. Père le Pape Grégoire XVI , publiés à Paris,, avec 
les soins de plusieurs ecclésiastiques très-distingués, sous 
la direction de Mgr. de Bovet , ancien archevêque de Tou
louse. 'Chaque' coursTorme vingt forts et magnifiques volumes 
petit in-4°, à deux colonnes; 10 volumes de chacun de ces 
deux cours ont paru, et sont en vente à ladite librairie. Cita 
que cours, séparément si on le désire, au prix de 6 francs 
par volume. Les outres volumes seront envoyés au fur et à 
mesure qu’ils paraîtront.

OEuvres de St.-François de Sales, 4 volumes de la plus belle 
édition.

OEuvres de Bossuet, Fénelon, Bourdaloue, Massillon et autres 
très-estimés.

Nouvelle Bibliothèque des Prédicateurs, ou Dictionnaire Apos
tolique à l’usage de ceux qui se destinent à la chaire, par l’abbé 
Defiance, vicaire-général de Montpellier, 16 vèl. 8°.

Dictionnaire de Théologie, par Belgier.
Dictionnaire Historique, ou Biographie ETnivensélle, depuis le 

commencement du monde jusqu’à nos jours,.par F. X. de
-■FèlIerueonliBué |us.qw%n 1837, pour M. le-baron Henrion, 

revu et corrigé pareine société d’ecclésiastiques et gi ns de
■ lettres , 4 volumes en 8; tomes. Cette édition se place bien 

au-dessus des huit éditions qui ont paru jusqu’à ce jour, par 
sa correction et les lourdes erreurs qui ont diVêtre rec ifiées 
sans toutefois rien y retrancher des appréciations dues à la 
plume de l’illustre de Feller.

Sacrorum Bibliorum concordanliæ, 2 beaux vol. gr. 8°.
Les Théologies Dens, L. Liguori Bouvier, etc.
Le Manuel des Assesseurs.
Les OEuvres complètes de Buffon avec les suites, nouvelle et 

magnifique édition ,gr. 8°, dont un volume contenant 300 
vignettes représentant plus de 800 animaux, orné d’un beau 
portrait de Buffon et d’un frontispice représentant la nature.

Assortiment de Livres de Prières français et allemands et 
flamands.

A vendre de gré-à-gré,
UNE

BELLE MAISON,
Jardin, Cour, Grange, Étables, Èeuries, à Berneau, propre 

à tout commerce , tenant à la grande-route de Batliceà Maes- 
trichl.

S’adresser au notaire FLECHET, à Wersage, lettres af
franchies. 72Q

CHEMIN BE FEB. — heures de -dêîart.
DE LIEGE (Ans). Pour Bruxelles et Anvers, 7 h. 10 Ji. 50 m.-tlu m et A h 

•du s.—Pour Gand, 7 h. du m. et 4 h. dus.—Pour Bruges et Ostende* 
7 h. du m. '

DE BRUXELLES: Pour Liège et stations interm., fi h. 30 m. 9 h. du m er
5 h.45 m. du s. —Pour Anvers, 6 h. 15 m., 9 h., 11 h. 15 À, '
4 et 7 h. du s. L Pour Gand, 6 h. 15 m., 10 h. 30 in. du m., 1 g gjj 
m. et 6 h. 30 du s. — Pour Bruges et Ostende, G h. 15 m. du m. et 1 li 
30 m. de tel.—Pour Louvain et Tirlemont, 6 h. 50 m., 9 h. dura. 3 h 45 
m. et 6 h. 30 m. du s.

D’ANVERS :Pôiir Liège (Ans), 6 h., 9 h. 50 m. du matin, et 3 h. 30 m. du 
s. —Pour Bruges et Ostende, 6 h. du m. et 1 h. de rel.—Pour Louvain et 
Tirlemont , 6 h., 9 h. 30 m. du m-, 3 h. 50 m. et G h. 15 m. du s. — 
Pour Gaud . 6 h., 9 h. 50 m., 1 h. et O h. 15 m. du s.—Pour Bruxelles
6 h.. 9 h. 50 m., 1 h., 5 h. 30 m. et 6 h. 15 minutes du s.

DE GAND : Pour Liège (Ans), 7 h. du m. et 2 h. de rel. —PourBruxelles et 
■Anvers, 7 h., 8 h. 45 m. du m., 2 h. et 4 h. 45 m. du s. — Pour Tirle
mont et Louvain , 7 h. du m., 2 11- et ï II. 45 m. du s. — Pour Bruges 
et O tende , 6 h., 8 h. 45 m. «lu m. et 4 II. du s.

D;OSTENDE : Pour Liêge{Ans), à midi. — Pour Bruxelles et Anvers, 0 
45 m. du m. et à midi. — Pour Bruges et Hand, 6 h. 45 m., midi, et 7 h’ 
15 m. du s.

DE LOUVAIN : Pour Liège (Ans) et stations interm. ,7 h. 45 m., 11 h. so 
du rn., et 5 h. du s.

DE TIRLEMOM’ : Pour Liège (Ans) , 8 h. 25 m., 12 h. 25 m. et 5 h. 50 m. 
de relevée. — Pour Bruxelles, Anvers et Gand, 5 Ji. 20 m., 8 h. 25 nü 
du m., et 5 h. 30 m. du s.—Pour Bruges et Ostende , 5 h. 20 m. et 8liT 
25 m. du m.

BOURSES.
PARIS. LE F! 'JUIN.

3 p. c. ..... 79 90 Mutualité........... _
4 p. c................ . 101 50 'Act Réunies.. . . —
5 p. c................ . 111 40 ■ i D. c. d'Anvers. . . —
Act. de la Banque. 2755 "Dette active. .. _. . 20
Ob.de la v. de Par. 1197 50 Passive................. —
Emp. belge. . . . — Emp. romain . . . 101
Soc. générale. . . — Na [îles...................
B. de Belg............. 810 Empr. poi t. 3 p. c. —

LONDRES-, LE 10 JUIN.
5 "jo consolidés. . 94 Différées ...... 8 3|8
Belgis. 1852,. . . 101 7(8 Passives ............. 4 112
Hol. Dette active. 56 1(8 ■Russie................ ... -4-
Pbrtug. 5 p. c. . — Brésil................... 80

Id. 5 p. c. . 21 1(4 Mexicains 5 p. c. —
Es? Emp. 1834. . 19 1|2 19 3(8

AMSTERDAM- LE II JUIN.
Dette active. . . . 54 15(16 Espagne. Ardoin. 18 7(8
5 p. c................... 102 7116 ■O. diff. 1850. . . . —
Billet de chang. . 20 15(16 » » 1855 . . . —
Synd. d’am. . . . 95 5|16 » « Passive. . —

» 3 1(2 “(O . . 80 5(16 Portugal. £. 5 °|» —
Soc. de Commerce 180 1(2 Naples. Cert. Fai. —
Ch. de fer. ti’Amst. — (Russe. H.etComp. 104 1(2

» de Rotterdam. — » 1828—1829. —
Prusse L. 1832. . 129 1(2 C. c. Hope. _
'Autriche. Métall. j — •’* » Jus. gr. liv. —
Brésil. Emp. ., . ! — 'Pologne. L. 500 fl. —

ANVERS..LE 12 JUIN.
Anvers. Dette act.

» Dette diff.
Emp. de 48 milli.

» de 50 milli.

104 1|4
50 1(2

loi 1(2
92 1|8

■ A ■Prusse. Em. à Bert. 
Naples. Cert.' Fàl. 
El. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1854. .

Hollande. Bet. act. —

Renie rem. — CHANGES.
Autriche.' Métalliq 107 1(2
Lots de H. 100. . . — Amsterd. C. jours

» fl.250. . . 466 P Id. 2 mois.
» M.500. . . 809 P Rotterd. C. jours.

Polog. Lots fi. 500 119 P ld. 2 mois
» » fl. 500 155 1|2 A Paris. C.jours.

Brésil. E. L. 1834. 79 114 A Id. 2 mois
Espagne. Ardoin. 18 7(8 et A Londres. C. jours.
Belle pasive 1854, — Id. 2 mois

» différée. . . — ■Francfort.'C.jours
Danemare. E. Not. 96 .A Id. 3 mois

Dito à L. . . 74 1|4 Bruxelles •et'Gaud.

129
95

102
100 1(4

1(4 0(0 p.

1l4 0(0 |>

l[8 av 
5(8 "W p 
39(11 
39(8 ;
56
35 5(8 
1;|4 p..

jour 1rs

ARGENT COMPTANT.
Les personnes connues du notaire po urront obtenir un crédit 

de 6 mois. 7.27

WEMTE

A MlvESTAL.

Jeudi 21 juin 1839-,
A deux heures de l’après-midi,

IL SERA PROCÉDÉ
Par Mc BOULANGER, notaire, en la maison occupée par les 

Dlles. Perot , située à Coronmeuse, commune-de Herstal, à la 
VENTE aux enchères en deux lots, de [’IMMEUBLE ci-après 
désigné, qui est libre de toute charge et provient de la succession 

vde la.veuve Genin.
1er. lot. — Une MAISON , forge, four et cour avec la moitié 

■de 21 ares 64 centiares de jardin et verger y annexé, situés en 
la Large-Voie, commune de Herstal, vis-à-vis l’ancien château 
du lieu.

2me. lot. — L’autre moitié du VERGER, à la prendre vers 
i Liège, elle aura pour joignant d’un long le premier lot, de l’au

tre Dieudonné Borguet.
i. Cette dite moitié est favorablement située pour y bâtir une 

maison, qui aurait son entrée et sa façade sur le grand chemin, 
à laquelle serait annexé un jardin de la contenance de 8 ares au 
moins.

On peul dès-à-présent prendre connaissance des titres de la 
propriété, et du cahier des charges en l’étude dudit notaire. 726

Differ en s- cours-d’instruction primaire, ainsi que tout ce qui' a 
rapport aux écoles primaires et autres. — Messieurs les insti
tuteurs, y seront traités aussi avantageusement que partout 
ailleurs.
Assortiment de Papiers, Registres lignés ou non pour bu

reaux et tous les articles qui y ont rapport. Le tout à prix 
très-modérés.

Fournitures à Eusage des administrations coramuntfles et des 
recettes.

Reliures de Livres à prix très-modéré-, etc , etc.

PALPITATIONS beCŒUH

Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes, Toux opiniâtres et 
hydropisies générales ou partielles sont guéris en peu de temps 
par le sirop de Digitale deUabélonie. — Pharmaciens dépositai
res: Liège, MM. Délcour-Ereidbise, place du Spectaie , à l’E
toile d'Or, n° 762 ; Namur, Ch. Jourdain , Huy, Ranwez ; 
Venders, Étienne; Dînant, Mathieu; Louvain, Smont; Bruxelles, 
Van Hisbergh , place de la Monnaie, tous pharmaciens.

BULLETIN DE BOURSE.
Xps affaires loin do reprendre paraissent diminuer chaque 

transactions sont positivement milles et la plupart des valeurs, ne se cotent 
que pour mémoire. Les obligations ardoin n’ont presque pas dépassé les 
cours d’hier , malgré une hausse de Paris de 1(4 0(o , elles ont été négociées 
de r!8 15(H5 à 7(8 A au comptant. * S.

BRUXELLES

BREVET D’INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT.

Médaille d’honneur
POIS ELASTIQUE EN CAOUT CHOUC

pour les CAUTÈRES
de Le Perdriel, pharm., faubourg Montmartre, 78, à Paris. 
EMOLLIENS A LA GUIMAUVE, suppuratifs au garou. 2 fr. 
le chapelet de 100.1 fr. celui de 50. — Ces pois doivent à leur 
élasticité et à leur composition, la propriété d’entretenir les' cau
tères sans aucune douleur et produisait plus d’effet que par 
l’usage de toute autre espèce de pois, se trouvent dans les bon
nes pharmacies. Dépôts aux pharmacies de MM. DECAMPS, à 
Liège, où l’on trouve les taffetas Le Perdriel pour vésicatoires 
et cautères, compresses à I centime, etc.

4

.Dette active 2 1(2 
Emp. Rotshchikl.
Fin courant...........
Emp. de 50 mill. . 

Id. de 37 mil. . 
Emp de 1852 (4). 
Act delà Soc.G. 
Emp. de -Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.................... .
Flenu....................
Hornu...................
Sclessrn................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longschain. 
Chemin de 'Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Terrer, de Oharl. 
L'Espérance. . . .

55 7(8 
101 3.(8

92 114 
71 7(8 
94 1|2 

775 
1645

78 1(2

100

140

LE 42 JUIN.
Brasseries.............
Tapis.....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges*. . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. . .
Borinage...............
Ilouyoux...............
Papeterie..............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile.....................
Herve.................
Ch. de Fer de Col, 
Gh.de B., M.etB.
Asphalt..................
Holl. Bette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
■Différé» de 1830, 
Idem de 1835. . .
■Passives................
Brésil. E. de Roth. 
'Rome. 'E. de 4834.

104 7(8

60

54 1(2

95
18 7(8

79
102

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DD 12 JUIN.
Le brick suédois Fortuna , v. de New-York, ch. de div. marchandises- 
Le 3 mâts anglais-Canton, v. de Manille, ch. de sucre.
Letbrick anglais Victoria, v. de-Sl-Domingue, ch. de café.
Le brick danois Delphin, v. de Rio-Jarieiro , ch. de café.
Le pleyt belge Catharina , v. du Hàvre, ch, de div. marchandises.
Le p'eyl belge Charlotte , v. du Hàvre, ch. de sucre.
Le pleyet belge Jonge Johanna , v. de Marennes , ch. de sel.
Le koff hanov. Sl-Atilonius , v. de Stettin, ch. de froment.

'Imprimerie de J.-B. Nossstcr , rue du Pot-d’Or , à Liège, N" 022.


